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Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Considérations liminaires 
Depuis plus de dix ans, un nombre impressionnant de personnes se creusent les 
méninges pour trouver LA solution à l’épineuse question : « comment assurer la sécurité 
des Vaudoises et des Vaudois au meilleur rapport qualité - coût ? ». 


Force est de constater, bien à regret, que chacun ou presque a sa vision du problème, 
donc de la solution à y apporter. La Municipalité vous fait grâce des propositions des 
« Y’a qu’à », dont quelques-unes sentent mauvais le totalitarisme, quand ce n’est pas la 
xénophobie. La « défense du pré carré » est aussi une des raisons des voix discordantes, 
dont les médias se sont largement faits l’écho. Ajoutez une pincée de « génie des 
alpages » de la part d’élu(e)s, sans aucune formation en la matière, mais « illuminés » par 
la grâce du Serment … Pour finir, il y a les femmes et les hommes, dont policier est la 
profession, et qui se sentent à juste titre déconsidérés depuis des années, au gré du 
ballet des « encoubles » des intervenants dans le dossier « Police 2000 ».  


Dans les faits, il faut bien appeler un chat un chat : la société civile devient chaque jour un 
peu plus le fourre-tout des problèmes que nombre d’individus ne veulent plus assumer 
directement. L’égoïsme se traduit par le « chacun pour soi », mais aussi le « tout pour 
moi ». C’est donc des Pouvoirs publics qu’on attend, voire qu’on exige, LA solution. 


Conscientes de leurs responsabilités, les Municipalités de Belmont, passées et présentes, 
ont toujours refusé d’être des « assistées de la sécurité », en se dotant dès 1981 d’une 
Police communale. Aujourd’hui, plus de 300 communes dans ce canton n’ont pas encore 
fait cette démarche, soit en se dotant d’une infrastructure propre, soit en s’alliant à un 
partenaire. 


Depuis de nombreuses années, plusieurs d’entre nous sont intervenus auprès d’élus 
cantonaux, pour les sensibiliser à l’inégalité de traitement financier découlant de l’attitude 
responsable librement choisie par (trop) peu de communes. En effet, pour Belmont et 
depuis un quart de siècle, nombre d’interventions assumées par nos agents ont évité de 
devoir recourir à la Gendarmerie. Mais comme le Canton ne facture pas ses prestations 
en matière d’interventions, les impôts cantonaux des Cancoires participent aux coûts de 
Police des communes « attentistes ». Mais notre choix a présenté l’avantage de pouvoir 
fonctionner en faveur de nos habitants de façon proactive et non réactive, en matière de 
sécurité aussi. 


L’augmentation constante de notre population depuis 10 ans génère de facto une 
augmentation des tâches de notre police locale, et pas seulement durant les jours et les 
heures administrativement ouvrables. Cette réalité des faits a rapidement amené la 
Municipalité à privilégier toute forme de dialogue pouvant amener à une collaboration 
intercommunale en matière de police de proximité ; ce point est développé dans le 
chapitre 3. En effet, aux yeux de l’exécutif, une police préventive (et répressive si 
nécessaire) ne fonctionne correctement que si elle « occupe le terrain » 24/24h. Le « 3 x 
8 » indispensable n’est donc pas possible avec … 2 agents, ni 3 au demeurant. 


Au-delà du concept Police 2000 décrit dans les pages suivantes, nous constatons avec 
regret que chaque pas en avant dans cette « arlésienne » provoque deux pas en arrière. 
Explication : alors que Police 2000 devait entrer en vigueur en … 2000, la date a été 
reportée en 2004, 2005, 2006 avec pour nouvelle échéance 2007. Aujourd’hui, le Conseil 
d’Etat est saisi de deux motions parlementaires parfaitement contradictoires, non 
seulement entre elles, mais aussi avec l’ultime ( ?) version du projet Police 2000.  
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Un motionnaire demande la Police unique, quant à l’autre, la Police Régionale, dont le 
coût ne pourra qu’être explosif pour les régions (frais de coordination, doublons, 
redondances, limitation des zones d’intervention, etc.). 


Les médias nous ont récemment informés que les cantons de Berne et de Neuchâtel ont 
posé les bases juridiques nécessaires à la création d’une Police unique, en moins de 
temps qu’il ne faut pour le dire. Les raisons invoquées, et non contestées, sont fondées 
sur une police plus efficace, de qualité et au coût le plus optimisé pour le contribuable. 
Quant à nous, Vaudoises et Vaudois, nous sommes certainement partis pour un 
« nouveau tour de piste », qui ne trouvera pas sa conclusion avant les prochaines 
élections cantonales. Notre connaissance du dossier et de la politique vaudoise nous 
permettent d’annoncer l’entrée en vigueur de Police 2000 sous sa forme actuelle au plus 
tôt en 2009 et sous une forme révisée en 2011, donc après les prochaines élections 
communales, mais avant les cantonales suivantes ! 


Fondé sur ce qui précède, la Municipalité de Belmont déclare apporter son soutien à la 
solution de la Police unique, à défaut au projet Police 2000. Elle s’oppose donc avec la 
plus grande vigueur à une Police Régionale découpant le canton en plusieurs zones 
d’intervention.  


C’est donc pour une phase de transition que nous souhaitons intégrer, par voie de 
convention, la police intercommunale de proximité de Pully, Paudex et Savigny, en 
attendant la décision du Grand Conseil (voire du Peuple en cas de référendum) sur la ou 
les futures polices indispensables à la sécurité du Pays de Vaud et de ses habitants. Ce 
choix est fait dans la logique de notre vision de la sécurité régionale, aussi composée de 
la protection civile et du service du feu, sans compter les multiples autres collaborations 
qui nous lient à nos « voisins du bas », et qui nous sont indispensables. 


Enfin, nous avons volontairement renoncé à vous présenter un choix entre la solution 
exposée dans ce préavis et un contrat de prestation avec la Gendarmerie cantonale. Tous 
les contacts avec les instances techniques dirigeantes cantonales ont néanmoins été 
effectués, principalement par le syndic soussigné. Nous ne disposons donc pas d’une 
offre comparative, mais au-delà des chiffres, nous aurions eu à nous prononcer, de façon 
parfaitement subjective, sur les avantages et les inconvénients d’un système par rapport à 
l’autre. Vous l’aurez compris, nous refusons d’entrer dans la « guerre des polices » que 
d’aucuns nous racontent par médias interposés. 


 


2. Préambule 
La Loi vaudoise sur les communes (LC) du 28 février 1956 prescrit qu’il incombe aux 
autorités communales, respectivement à la Municipalité, d’assurer le maintien de la 
sécurité et de l’ordre public (art. 2 LC).  


En 1981, M. Grand a été engagé par la Commune de Belmont afin d’assurer ce mandat, 
rejoint par M. Reverchon en 1987, L’avenir de notre police devenant incertain avec la 
réforme Police 2000, M. Reverchon, sur les conseils de la Municipalité, a préféré prendre 
les devants et a fait ses offres à la Gendarmerie. Examens réussis et 
engagement confirmé, il a quitté sa fonction au sein de notre police le 31 octobre 2005. 


La situation actuelle en matière de d’ordre public n’est pas des plus préoccupantes à 
Belmont et l’on ne peut pas dire qu’il y ait un climat d’insécurité. Toutefois, des dommages 
au patrimoine communal sont régulièrement constatés ainsi que des incivilités, et on 
relève une tendance à l’augmentation depuis 2-3 ans.  


La Municipalité de Belmont a toujours prôné la sécurité par la prévention plutôt que par la 
répression. Néanmoins, la croissance démographique de notre commune et la situation 
se péjorant quelque peu, la commune doit se doter d’une police de proximité plus forte et 
pouvant intervenir 24/24h.  
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Ces points ont, par ailleurs, été relevés par la CCAR dans leur rapport du 30 août 2001 
qui, dans ses conclusions, affirmait qu’une police de proximité était nécessaire et était 
peut-être la réponse adéquate pour rétablir le sentiment de sécurité pour le citoyen. Il leur 
semblait que le modèle cantonal ne répondait pas à ce besoin de proximité et n’était ni  
réaliste, ni applicable. La CCAR adhérait au projet de création d’une police 
intercommunale basée sur l’homogénéité territoriale et la pratique des collaborations. 


C’est pourquoi, la Municipalité propose à votre Conseil l’adhésion de la commune de 
Belmont à l’entente intercommunale, déjà composée des communes de Pully, Paudex et 
Savigny, pour une collaboration en matière de police. Dans cette perspective, elle soumet 
à votre approbation un projet de convention et une autorisation de dépense 
extrabudgétaire pour 2006.  


 


3. Historique 
L’évolution de notre environnement démontre que les forces de police sont confrontées à 
des problèmes nouveaux (crime organisé, drogue, augmentation des délits de toute 
nature, explosion des interventions de police-secours, etc.), dont les solutions doivent être 
envisagées à un échelon élargi : intercommunal, cantonal, national voire international. 


Tant les systèmes policiers que judiciaires présentent aujourd’hui des lacunes qui ont 
pour effet de diminuer considérablement leur efficacité. Les forces de police, cantonales 
et communales présentes dans notre canton, n’échappent pas à ces difficultés, 
notamment sur la coexistence de communes sans et avec police et colloquée sur cinq 
niveaux différents de compétences ; les frontières communales limitant les interventions 
des policiers municipaux ; les redondances des interventions ; la perte d’information et de 
temps ; la mauvaise anticipation des événements, la prévention coordonnée. 


 


Conscient de cet état de chose, un groupe de travail, formé de représentants de la Police 
cantonale et de l’Association des chefs des polices municipales vaudoises, a étudié, au 
cours de l’année 1992, les améliorations pouvant être apportées au système policier 
vaudois pour le rendre plus efficace et moins coûteux. 


Ce groupe de travail a débouché sur la constitution d’un Comité paritaire Etat-Communes 
(COPAR), chargé d’étudier des solutions visant à remplir des objectifs tels que :  


 l’amélioration générale du système policier vaudois, de sorte qu’il puisse répondre en 
tous temps aux besoins de sécurité de la population ;  


 la création d’une organisation cohérente, dont les éléments sont à même d’agir à 
l’échelon qui est le leur, mais en référence à une doctrine commune, susceptibles 
aussi de se renforcer les uns les autres en fonction des besoins de la situation ;   


 l’assurance d’un service équivalent sur l’ensemble du territoire ; 


 la suppression des redondances et des freins à la collaboration des polices 
vaudoises, des barrières internes et des différences de statuts et de compétences. 


En résumé, il s’agissait d’homogénéiser la présence policière dans le canton, composée 
de la police cantonale et de 69 corps de police, eux-mêmes colloqués en 5 catégories 
différentes. Cette étude constituait et constitue toujours la démarche « Police 2000 » dans 
laquelle il est rapidement apparu que la ligne générale des polices évoluait dans le sens 
d’une police unique. 


 
Démarche Police 2000 
En date du 5 février 2001, le Conseil d’Etat et l’UCV (Union des Communes Vaudoises) 
ont signé un protocole d’accord. 
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Ce document définit le paysage futur de la sécurité publique dans le Canton de Vaud et 
tend, entre autres, à favoriser le regroupement de communes sous la forme d’ententes 
intercommunales ou d’associations de communes. 


Les objectifs du concept « Police 2000 » sont : 
 des structures claires;  
 un service équivalent sur l’entier du territoire;  
 des interventions policières coordonnées sur tout le canton;  
 des temps d’intervention plus courts;  
 une intensification des échanges d’information;  
 une police de proximité adaptée aux besoins locaux;  
 une police prête à répondre aux besoins de demain. 


Le système de sécurité élaboré pour réaliser les objectifs précités repose sur quatre 
piliers : 
 


Piliers Compétences Qualités et missions 


Police de 
proximité Polices municipales - Connaissance du terrain 


- Lien de confiance avec la population 


Police secours Police cantonale 
- Rapidité des interventions 
- Adéquation des intervenants 
- Uniformité des procédures 


Moyenne et 
grande 
criminalité 


Police cantonale 
- Police judiciaire 
- Enquêtes nationales et internationales
- Spécialistes 


Police cantonale - Gestion et cohérence du système 
- Vue d’ensemble 


Gestion du 
système global 


Comité directeur (CODIR) 
(composé de 
représentants de l’Etat et 
des communes) 


- Objectifs stratégiques et controlling 


 
 
Police de proximité 
Selon le concept « Police 2000 », les communes sont responsables de la police de 
proximité. 


Pour améliorer l’efficacité du travail des policiers municipaux, assurer une meilleure 
coordination au niveau d’une région et réaliser les objectifs fixés, énumérés ci-dessus, le 
protocole d’accord invite les communes à se regrouper dans des ententes, remplissant 
deux critères principaux : 


 l’entente doit disposer de 20 policiers municipaux minimum, afin de leur permettre 
d’assurer une permanence 24/24h.;  


 les communes participant à l’entente doivent avoir des frontières contiguës pour que 
leurs policiers puissent s’y déplacer sans contrainte. 


 


Pour les communes sans corps de police, le protocole d’accord dispose qu’elles devront : 
 soit rejoindre une entente intercommunale limitrophe, si c’est géographiquement 


possible;  
 soit conclure un contrat de prestations avec la police cantonale, qui assurera la police 


de proximité sur leur territoire. 
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Coûts de « Police 2000 » 
En octobre 2003, le Comité directeur paritaire (CODIR) a communiqué aux communes les 
coûts actuels et futurs du nouveau système de sécurité. 


Sans entrer dans tous les détails du modèle de calcul des coûts du système, lequel est au 
demeurant en cours de révision, le CODIR a procédé à une estimation sur la base des 
éléments suivants : 


 coût standard du policier vaudois, fixé à Fr. 140’779.00 par année;  
 calcul de l’effectif nécessaire par district, en fonction du nombre d’interventions, de la 


population et du diagnostic;  
 répartition du coût global dans le district, par commune, en fonction de la population, 


du nombre d’accidents de la circulation, du nombre de plaintes, du niveau de victimes 
et du nombre d’appels au « 117 ». 


Cette présentation a suscité de nombreuses réactions de la part de communes, 
notamment de celles qui ont été incluses dans un processus de solidarité et d’autres qui 
estiment que les chiffres présentés ne reflètent pas la réalité de tous les coûts à prendre 
en compte. Le coût articulé pour la commune de Belmont était de Fr. 600'800.--. 5ème 
processus (tâches administratives) non compris ! 


Puis des zones pilotes ont été mises en place. La presse a largement fait écho des 
problèmes survenus dans celles-ci, notamment celle de la Riviera, qui a décidé de 
renoncer à la démarche Police 2000. 


 
Démarches intercommunales 
En outre, parallèlement à la démarche « Police 2000 », le secteur Est de Lausanne 
Région (nouveau nom de la COREL) a formé, au printemps 1996 un groupe de réflexion 
sur les problèmes de police et de sécurité publique dans la région. Il en est ressorti un 
réel intérêt pour la création d’une Police intercommunale. C’est pourquoi, un groupe de 
travail réunissant les communes de Belmont, Lutry, Paudex et Pully, représentées par les 
municipaux de police et les commandants, a alors été constitué. Dans une première 
phase, la commune de Savigny participa aux séances en tant qu’observatrice, puis elle 
demanda son intégration au Groupe de réflexion, ce qui fut accepté par l’ensemble des 
Municipalités. 


Ce projet répondait à la volonté des cinq Municipalités, soit : 
 d’assumer pleinement leurs responsabilités sur le plan police, conformément aux 


dispositions de la Loi du 28 février 1956 sur les communes;  
 d’instaurer un service de police fonctionnant 24/24h.;  
 de répondre aux besoins de sécurité de la population d’une région et de mettre 


ensemble les ressources à disposition avec un maximum d’efficacité et idéalement à 
un moindre coût. 


Le 1er juin 1999, le travail du Groupe de réflexion a été présenté aux Municipalités, à 
savoir : 


 un concept d’organisation;  
 la définition des missions et des tâches;  
 la forme juridique (association de communes);  
 la planification et la répartition financière. 


Après quelques remarques, notamment par rapport au financement, les Municipalités de 
Belmont, Paudex, Pully et Savigny ont approuvé sans réserve ce projet.  


En revanche, en novembre 1999, la Municipalité de Lutry, informait le Groupe de réflexion 
de sa décision de renoncer à son intégration au sein de la structure intercommunale ; dès 
lors, le processus a été suspendu. 
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En 2001, plusieurs communes des districts de Lausanne et de Lavaux se sont réunies ; 
ces séances comprenaient essentiellement des informations par rapport à l’évolution du 
dossier « Police 2000 ». 


Courant 2002, des discussions se sont déroulées entre les communes de Pully et de 
Paudex en vue de l’élaboration d’une Convention relative à la collaboration 
intercommunale en matière de police entre ces deux communes. Un préavis a été 
présenté et accepté aux Conseils communaux de Paudex et de Pully et cette convention 
est effective depuis le 1er janvier 2004. 


En 2004, la commune de Savigny s’est approchée des communes de Pully et de Paudex 
dans l’intention de rejoindre cette collaboration. Un nouveau préavis a été présenté et 
accepté par les Conseils communaux de Paudex, de Pully et de Savigny. Ceci a permis à 
la nouvelle Convention intercommunale de collaboration en matière de police d’entrer en 
vigueur le 1er juillet 2005. 


 


4. Cadre d’étude de la Police intercommunale 
Dans le cadre de la Police intercommunale, les autorités ont la possibilité de fixer 
certaines lignes directrices dans les actions à entreprendre. 


L’option choisie est, à l’instar des autres communes membres de l’entente, de fournir à 
Belmont des prestations de service en tenant compte de tous les paramètres propres à 
notre commune et qui sont décrits plus avant. 
 
Nombre d’habitants, de places de stationnement, d’établissements publics, d’interventions 
(statistiques 2005) 
 
Habitants Pully 16'484   
au 31.12.2005 Paudex 1'365   
 Savigny 3'287   
 Belmont 2’925 24’061  
     
Places de 
stationnement Pully 2'916   
 Paudex 144   
 Savigny 200   
 Belmont 172 3’432  
     
Etablissements 
publics Pully 40   
 Paudex 6   
 Savigny 6   
 Belmont 4 56  
     
Interventions Pully 3'863   
 Paudex 190   
 Savigny 81   
 Belmont 152 4’286  


Sur les 152 interventions de 2005, seules 48 d’entre elles requéraient les services de la police 
cantonale, mais dans tous les cas, la police intercommunale pouvait assurer la première 
intervention. 
Accidents Pully 195   
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 Paudex 22   
 Savigny (01.07.05) 6   
 Belmont 9 232  


Les 9 accidents sur le territoire de Belmont sont compris dans les interventions effectuées. 
 


Longueurs des réseaux routiers (en m)   
     


 


Communaux     
* 


Cantonaux 
intérieur localité  


* 


Cantonaux 
extérieur 
localité 


Privés 


Pully 43’384   4’920   2’960   2’295
Paudex   3’400   1’860  
Savigny 25’700   3’350 11’970 25’500
Belmont 17’000   1’072      278   3’000
Totaux 89’484 11’202 15’208 30’795


*compétence de la police intercommunale    
     


Total des réseaux routiers : 146'689 mètres 
     
Superficies en 
hectares     


 


Habitat 
Infrastructures Boisées Agricoles Improductives


Pully 318 153 119 4
Paudex 40 3 6 0
Savigny 176 480 944 0
Belmont 85 79 100 0
Totaux 619 715 1’169 4


Superficies totales : 5'507 hectares 
 


5. Prestations demandées et coût 
Tâches régulières 
Dans le cadre de la répartition horaire décrite ci-dessous, les prestations suivantes sont 
assurées par la Police intercommunale : 


 assurer l’ordre, la sécurité et la tranquillité publics;  
 patrouilles mobiles ou pédestres, préventives ou répressives;  
 contrôle de la gestion de la circulation, du trafic et du stationnement, conformément 


aux dispositions des articles 13, 14, 15 et 18 RLVCR;  
 contrôle des heures d’ouverture et de fermeture des établissements publics et des 


commerces;  
 rédaction des rapports (qui seront de suite transmis à la Municipalité de Belmont). 
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Gestion horaire hebdomadaire 
Police-secours 
Patrouilles motorisées, du lundi au dimanche 
3 patrouilles de jour et 2 de nuit (préférablement avant 24h00) 
5 heures/jour (5 patrouilles x 2 hommes x 30 min.) x 7 35   heures/ETP 


Contrôles de circulation, du lundi au dimanche 
3 heures/semaine (1 contrôle x 60 min. x 3 hommes)   3   heures/ETP 


Interventions diverses, du lundi au dimanche 
7 heures/semaine (30 min. x 2 hommes x 7)   7   heures/ETP 


Ecrits divers, du lundi au dimanche   4   heures/ETP 


Patrouilles pédestres
Police de proximité   6   heures/ETP 


Gardes municipaux,  
Surveillance entrée et sortie des classes, contrôle des zones de  
Stationnement (parkings Coin d’en Haut, Arnier, Stand, Léchire, 
                         ancienne poste) 
3 heures/semaine   3   heures/ETP 


Déplacements – Policiers & gardes municipaux
Estimation du temps par semaine   2   heures/ETP 


TOTAL 60  heures/ETP 
 ============= 
 
Coût annuel estimé  


Le coût annuel d’un agent de police « Police 2000 » est le même pour le processus 
sécurité de proximité et pour celui de police secours, soit Fr. 140'779.--.  
Ce montant prend en considération les éléments relatifs au salaire, à la logistique propre 
du policier (équipement personnel), à la formation de base et continue, aux besoins en 
locaux équipés et aux moyens de transport. 
Sur la base des mêmes critères, il a été défini que le coût d’un policier pulliéran est de 
Fr. 138'172.--, arrondi à Fr. 140'000.--. 


60 h x 52 semaines x Fr. 140'000.--   =  Fr. 256'941.--  arrondi à  Fr. 257'000.-- 
                1700 heures/année       ========== 


Charges et produits (non compris dans le coût annuel estimé) 
En sus de ce montant de Fr. 257'000.--, il y aura un « carnet du lait » qui comprendra les 
tâches sur demande (service d’ordre spécial, radar speedy, frais de commission de 
police, etc…) au prix de Fr. 60.-- / heure. 


 
Tâches spéciales « carnet du lait » + 


 service d’ordre (simple – un policier / une heure) lors de cérémonies, manifestations 
diverses, etc.. en collaboration avec le service d’ordre mis sur place par la 
Municipalité. Selon l’importance de la prestation, un décompte spécifique pourrait être 
établi;  


 un squat;  
 un espace « jeunes »;  
 les contrôles du bruit;  
 les contrôles radar;  
 conseils en matière de signalisation routière;  
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 les tâches du 5ème processus (tâches inhérentes au cimetière et aux inhumations, à la 
police du commerce, aux chiens, à  l’affichage aux piliers publics, à la sécurité au 
travail, à l’établissement des pièces d’identité, aux fiches d’hôtel…). 


Pour les deux derniers points, nous avons la chance de pouvoir compter sur l’expérience 
de M. Grand, qui nous conseillera et nous permettra ainsi de faire quelques économies. 


Pas-de-porte 
Pour intégrer l’entente intercommunale, aucun pas-de-porte pour les infrastructures 
existantes n’est demandé. Par contre, une somme de Fr. 8’500.-- comme participation 
unique à la licence d’utilisation du logiciel de gestion des amendes EPSIPOL et pour 
financer les travaux de paramétrage du programme sera facturée. Une maintenance 
annuelle de Fr. 750.-- sera également facturée.  


Radar 
Actuellement, Pully possède un radar avec les communes de Prilly et Renens et chaque 
commune en a l’utilisation alternée. De ce fait, sauf cas exceptionnels, il n’est pas 
possible que ce radar couvre, en plus, le territoire des autres membres de l’entente 
intercommunale. Au terme de l’accord qui la lie, Pully accepte d’entrer en matière pour 
l’achat d’un radar affecté à la police intercommunale. Paudex et Savigny ont déjà fait 
savoir qu’ils seraient intéressés; la Municipalité de Belmont est d’avis de rejoindre cet 
intérêt. 
L’achat de ce radar et de son véhicule serait effectué par la commune de Pully (prix 
estimé env. 100'000.--). Cet équipement serait intégré dans le contrat de prestations et 
son usage au profit de l’une ou l’autre des communes signataires de la convention devrait 
coûter environ Fr. 85.-- / heure (Fr. 60.--  homme et Fr. 25.--  pour les frais d’entretien et 
d’amortissement). 


Véhicule 
La Municipalité de Pully accepte de racheter notre véhicule de police pour Fr. 25'000.—
(accessoires compris). 


Produit des amendes 
La répression des contraventions est du ressort de chaque Municipalité, conformément à 
la législation sur les sentences municipales. 
La gestion des amendes d’ordre est confiée à la commune de Pully. Le produit des 
amendes infligées sur le territoire de la Commune de Belmont est intégralement versé à 
notre commune. 
Lors de l’ouverture d’un dossier en Commission de police (non-paiement d’une amende 
d’ordre, contestation, etc.), la police intercommunale transmet le rapport de dénonciation 
à la commune du lieu de l’infraction. 


6. Charges 2006 
 


6 mois   =   Fr. 128’500.--  (50% de Fr. 257'000.--) 
licence   =   Fr.     8’500.--   
maintenance  =   Fr.        375.--  (50% de Fr. 750.--) 
       Fr. 137'375.--   
 
Dont à déduire : 
./. Reprise de notre véhicule de police Fr.    25'000.--   
 
Dépense extra budgétaire 2006 arrondie à  Fr. 112'000.--   
Les recettes supplémentaires issues d’une augmentation possible des amendes d’ordres 
ne sont pas chiffrées. 
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7. Structures policières 
 
Belmont 
Jusqu’au 31 octobre 2005, la police de Belmont était composée de deux agents, 
le sergent-major Albert Grand et le brigadier Pascal Reverchon. Suite à sa candidature, 
M. Reverchon est incorporé, depuis le 1er novembre 2005, à la gendarmerie vaudoise. 


En plus de son  mandat d’agent de police, M. Grand est responsable des ressources 
humaines depuis 2001. 


Une récapitulation des tâches effectuées en 2005 par la police communale de Belmont  
fait ressortir pour nos deux agents d’un taux d’occupation de 2/3 pour les tâches de police 
proprement dites et le 1/3 restant fait partie du 5ème processus.  


M. Grand restera en charge des tâches du 5ème processus qui occuperont donc les 2/3 
(2 x 1/3) de son temps. A son départ à la retraite, elles pourront être confiées à un 
employé d’administration puisqu’il n’est pas nécessaire d’être agent de police pour les 
accomplir. Quand au 1/3 du temps restant disponible, M.  Grand l’occupe déjà dans sa 
fonction de Responsable des ressources humaines et de préposé à la sécurité des 
employés communaux. Quelques heures en faveur du Contrôle des habitants, lors des 
absences de la préposée, sont aussi à l’étude. 


 
Pully 
Les effectifs du Corps de police sont de : 


 32 policiers (de commandant à agent) 
 3.5 gardes municipaux, qui ne sont pas considérés comme des policiers, assurent le 


contrôle du stationnement. 


La Direction de police compte également un secteur administratif, composé d’employés 
civils, représentant un effectif de 5.3 ETP 


En outre, 3 ouvriers sont rattachés au Service de la signalisation routière. 


L’analyse de divers paramètres, notamment la densité policière, les moyens en locaux et 
en matériel, démontre qu’il est possible pour Belmont d’intégrer la police intercommunale 
afin d’assurer : 


 une présence préventive;  
 le contrôle du respect des lois et règlements communaux, cantonaux et fédéraux;  
 les interventions courantes;  
 les constats d’accidents (sauf mortels). 


Dans le cadre de la Police intercommunale, les autorités politiques ont la possibilité de  
fixer certaines lignes directrices dans les actions à entreprendre. De plus, la maîtrise de la 
planification hebdomadaire, des conditions et des coûts d’une collaboration ou d’un 
partenariat est essentiel, surtout dans un domaine aussi sensible que la sécurité. 


La Commune de Pully dispose d’un service de police organisé, des infrastructures et des 
effectifs nécessaires pour la collaboration à laquelle elle s’engage avec Paudex, Savigny 
et Belmont; au demeurant, elle n’exige pas le paiement d’un « droit d’entrée » pour la 
structure et les équipements existants. 


Pour toutes ces raisons, votre Municipalité a décidé, en date du 20 février 2006 de 
confirmer aux communes de Pully, Paudex et Savigny, notre intérêt à rejoindre l’entente 
intercommunale en matière de police déjà existante. Les Municipalités de ces trois 
communes ont donné leur accord de principe, accord subordonné à l’acceptation par leur 
Conseil communal respectif. 


L’intégration de la commune de Belmont au sein de la police intercommunale nécessitera 
sa collocation en catégorie IV (RLVCR) afin de permettre à la Police de Pully d’exercer la 
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police de la circulation routière sur notre territoire. Cette demande sera adressée au 
Conseil d’Etat aussitôt que les différents conseils communaux auront accepté l’intégration 
de Belmont au sein de l’entente intercommunale. 


 


8. Aspect juridique 
En matière de collaboration intercommunale, la loi sur les communes prévoit trois formes 
de regroupement, le contrat de droit administratif, l’entente intercommunale et 
l’association de communes. Sont réservées les formes du droit privé qui ne peuvent de 
toute évidence être prises en considération en matière de police. 


Les communes signataires de la convention ont choisi l’entente intercommunale, qui 
permet la mise sur pied d’un véritable service intercommunal de police, cogéré par un 
comité intercommunal de police (art.5 de la convention) composé de représentants des 
quatre communes, à parités égales. Dans la mesure où la commune de Belmont se dote 
ainsi d’un corps de police intercommunal, elle sera en mesure de demander sa collocation 
en classe IV, puisqu’elle répondra aux critères de la législation cantonale sur la circulation 
routière. 


Comme l’entente intercommunale n’est pas au bénéfice de la personnalité juridique, elle 
ne peut prendre d’engagement ni conclure de contrats en son nom. C’est à la commune 
de Pully qu’il incombera d’engager le personnel de la police intercommunale (art. 15 de la 
convention) et de tenir la comptabilité (art. 9 de la convention). 


La répression des contraventions reste, par contre, de la compétence de chaque 
Municipalité, par sa Commission de police, conformément à la législation en la matière 
(art. 4 de la convention). 


Après son adoption par les quatre conseils communaux (Pully le 10.05.06, Paudex le 
08.05.06, Savigny le 03.04.06 et Belmont le 04.05.06), la convention sera soumise à 
l’approbation du Conseil d’Etat, ce qui permettra la mise en œuvre de ce nouveau service 
intercommunal de police sur le territoire des quatre communes partenaires. La demande 
de collocation en classe IV sera faite dans le même temps. 


 


9. Projet de convention 
La Commune de Belmont convient d’adhérer à la convention intercommunale de Pully-
Paudex-Savigny constituée au sens de l’article 110 de la loi sur les communes et 
d’adopter la convention qui, par souci de clarté, est reportée intégralement dans le 
présent préavis. 


La Municipalité et le Conseil communal de Belmont doivent adopter la Convention dans 
son ensemble. 


Les Municipalités et les Conseils communaux de Pully, Paudex et Savigny doivent 
approuver uniquement les modifications apportées à la Convention initiale, soit les articles 
premier, 5 et 8. Ces modifications feront l’objet d’un avenant à la première Convention 
signée entre les communes de Pully et Paudex. 
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CONVENTION RELATIVE A LA COLLABORATION INTERCOMMUNALE 
EN MATIERE DE POLICE 


 
entre 


la Ville de Pully 
la Commune de Paudex 
la Commune de Savigny 


et la Commune de Belmont-sur-Lausanne 
 
Préambule 


Il est préliminairement exposé que les communes ci-dessus désignées ont manifesté leur 
volonté de collaborer, en vue d'assurer l'exercice de la police municipale sur l'ensemble de 
leurs territoires. 


La Ville de Pully, colloquée en classe IV, disposant d'un corps de police correspondant aux 
exigences de cette classe, est d'accord de mettre à disposition de la Commune de Belmont-sur-
Lausanne ses agents et son matériel, ce qui permet à cette dernière de bénéficier d'un service 
de police rationnel et efficace pour un coût très raisonnable. 


Ainsi dotée d’un corps de police intercommunal, la Commune de Belmont-sur-Lausanne pourra 
demander sa collocation en classe IV, tant que la convention sera en vigueur, puisqu’elle 
répondra aux exigences de l’article 13 RLVCR. 


La convention entre la Ville de Pully et les Communes de Paudex et Savigny a été 
adoptée par les trois Conseils communaux en date des 23 et 28 juin 2004, puis 
approuvée par le Conseil d’Etat le 1er septembre 2004. 
Le 10 février 2006, la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne a décidé de demander son 
adhésion à la police intercommunale, afin de bénéficier des mêmes prestations. Le 
comité a donné un préavis favorable à l’extension de la convention. 
 


Définition et buts 


Article premier 
La Ville de Pully et les Communes de Paudex, Savigny et Belmont-sur-Lausanne, signataires 
de la présente convention, décident de créer un service intercommunal de police (ci-après : la 
police intercommunale), conformément à l’article 110 de la loi sur 28 février 1956 sur les 
communes. 


Article 2 


Dans les limites de la loi sur les communes et de la loi vaudoise sur la circulation, cette 
convention a pour but de coordonner et de rationaliser les forces de police sur le territoire des 
communes signataires, en vue : 


a) d’assurer le maintien de l’ordre et de la tranquillité publics ; 


b) de veiller au respect des bonnes mœurs ; 


c) de veiller à la sécurité publique, en particulier à la protection des personnes et des biens ; 


d) de veiller au respect des lois et règlements en général et notamment des règlements 
communaux de police; 


e) d'exercer la police de la circulation routière dans les limites des compétences découlant de 
la collocation de la Ville de Pully (catégorie IV, selon les articles 13 et ss. du RLVCR). 


f) de prendre, dans les limites de l'article 4 LVCR, les mesures utiles en matière de 
signalisation routière. 
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Moyens - Territorialité 


Article 3 


La police intercommunale est assurée par le Corps de police de la Ville de Pully. 


Elle exerce son activité sur le territoire de chacune des communes signataires de la présente 
convention. 


For 
Article 4 


La répression des contraventions est du ressort de chaque municipalité sur le territoire de 
laquelle l’infraction a été commise, conformément à la législation sur les sentences municipales. 


Demeurent réservées les infractions dont la poursuite est effectuée en application de la loi sur 
les contraventions. 


Organisation 


Article 5 


Il est constitué un comité intercommunal de police de cinq membres (ci-après le comité) 
composé de deux délégués désignés par la Municipalité de Pully, d’un délégué désigné par la 
Municipalité de Paudex, d’un délégué désigné par la Municipalité de Savigny et d’un délégué 
désigné par la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne. 
Le comité s'organise lui-même et nomme un président, un vice-président ainsi qu’un secrétaire 
hors commission. 


Il se réunit chaque fois qu'il l'estime nécessaire ou à la demande d'une municipalité. 


Article 6 


Le comité exerce toutes les attributions de police que la loi met dans la compétence des 
municipalités et assure la liaison entre elles et la police intercommunale. 


Tâches 


Article 7 


Le comité précise les attributions de la police intercommunale dans un règlement interne. 


Administration 
Article 8 


Le siège de l'administration de la police intercommunale est à Pully, qui met à disposition les 
locaux et moyens (personnel p. ex) nécessaires à cet effet. 


Chaque commune fournit 


- les locaux qui lui sont nécessaires à l’entreposage de mobiliers provenant d’expulsion, de 
signalisations, etc. 


- les infrastructures (locaux, mobilier, informatique, téléphone, etc.) nécessaires à 
l’exploitation d’un bureau de police. 


Comptes - Budget 
Article 9 


La Ville de Pully est désignée comme commune boursière. 


Elle tient la comptabilité de la police intercommunale et fait l’avance des frais de 
fonctionnement. 
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Article 10 


La comptabilité de la police intercommunale est indépendante. Elle est tenue suivant les règles 
de la comptabilité des communes. L'exercice comptable commence le 1er janvier et se termine 
le 31 décembre. 


Article 11 


Le comité établit le projet de budget et contrôle les comptes. 


Il les soumet aux municipalités partenaires, avec la répartition des frais de fonctionnement, 
respectivement avant le 15 septembre et le 1er mars. 


Les comptes annuels ainsi que le budget sont ensuite adoptés par les conseils communaux 
respectifs, en tant que partie intégrante de leur budget et de leurs comptes. 


Répartition des frais de fonctionnement 
Article 12 
Les frais de fonctionnement sont répartis entre les communes liées par la présente convention 
selon les critères de l’article 13. 


Article 13 


La quote-part des communes est déterminée en fonction des prestations effectuées par la 
police intercommunale sur le territoire de chacune d'entre elles. 


Ces prestations sont déterminées par le comité et représentent un certain nombre d'heures de 
travail par mois/par année pour chaque commune. 


Elles sont facturées aux communes concernées en tenant compte du coût annuel moyen d'un 
policier.1


(1Actuellement (février 2004) : CHF 140'000.00 pour 1'700 heures de travail par an.) 


Article 14 


La ville boursière peut exiger des communes partenaires un versement d’avance semestriel à 
faire valoir sur sa quote-part annuelle. 


Personnel 
Article 15 


L’engagement d’agents ou de personnel de la police intercommunale incombe à la Municipalité 
de Pully, sur préavis du comité. 


Article 16 


Le personnel de la police intercommunale est soumis au statut du personnel communal de la 
Ville de Pully. 


Les prescriptions de service du Corps de police lui sont également applicables. 


Article 17 


Toute décision de la Municipalité de Pully prise en application du statut du personnel et relative 
à un agent de la police intercommunale est subordonnée au préavis du comité. 


Durée 


Article 18 


La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. 


Elle peut être dénoncée par chaque commune, par avis écrit et recommandé au président du 
comité, au moins un an à l'avance et pour la fin d'une année civile. 


Elle sera toutefois adaptée au concept « Police 2000 », dès l’entrée en vigueur de ce dernier. 
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Modifications 


Article 19 


Toute modification apportée à la présente convention doit être adoptée par le Conseil 
communal des communes signataires. 


Article 20 


Les communes signataires peuvent étendre ladite convention à d'autres communes. 


Dispositions finales 


Article 21 


Les difficultés résultant de l'interprétation et de l'application de la présente convention seront 
tranchées par un tribunal arbitral, conformément à l'article 111 de la loi sur les communes. 


Article 22 


La présente convention est soumise à la ratification des conseils communaux des communes 
désignées à l'article premier, ainsi qu'à l'approbation du Conseil d'Etat. 


Entrée en vigueur 
Article 23 


Les municipalités partenaires fixeront l’entrée en vigueur de la présente convention après son 
approbation par le Conseil d’Etat. 


 
Modifications adoptées par la Municipalité de Pully le  
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 


 Le syndic La secrétaire 


 J.-F. Thonney C. Martin 


Modifications adoptées par le Conseil communal de Pully le  
 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL  


 Le président La secrétaire 


 A. Delaloye J. Vallotton 


 
Modifications adoptées par la Municipalité de Paudex le  
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 


 Le syndic La secrétaire 


 S. Voruz P. Bacher 


Modifications adoptées par le Conseil communal de Paudex le  
 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 


 Le président La secrétaire 


 G. Fontannaz M. Quartier 
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Modifications adoptées par la Municipalité de Savigny le  
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 


 Le syndic La secrétaire 


 J.-P. Thuillard I. Sahli 


Modifications adoptées par le Conseil communal de Savigny le  
 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 


 Le président La secrétaire 


 R. Stehlin A.-M. Guignard 


 
Convention adoptée par la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne le 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 


 Le syndic La secrétaire 


 G. Muheim I. Fogoz 


Convention adoptée par le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 


 Le président La secrétaire 


 E. Monsutti C. Jacquat 


 
Approuvée par le Conseil d'Etat dans sa séance du  
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10. CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont 


• vu le préavis municipal N°05/2006 du 28 février 2006,  
• ouï le rapport de la Commission des finances, 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• ouï le rapport de la CCAR 
• vu que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


1. d’approuver l’adhésion de la Commune de Belmont à l’entente intercommunale entre les 
Communes de Pully, Paudex et Savigny pour une collaboration en matière de police, 


2. d’approuver, telle qu’elle figure dans le présent préavis, la convention relative à la 
collaboration intercommunale en matière de police entre les Communes de Pully, Paudex, 
Savigny et Belmont, 


3. d’octroyer un crédit extrabudgétaire de Fr. 112'000.--  pour le financement de notre part 
aux frais 2006 de la police intercommunale, comptabilisés sur le compte de 
fonctionnement n° 610.3521.00 « Police intercommunale ». 


 
 
 
 La Municipale de police 
 Catherine Schiesser 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 3 avril 2006. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
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RAPPORT DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES AFFAIRES 
REGIONALES (CCAR ) PREAVIS NO 05/2006. 
 
RATTACHEMENT A LA POLICE INTERCOMMUNALE DE PULLY, PAUDEX, 
SAVIGNY. DEPENSE EXTRABUDGETAIRE Y RELATIVE. 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
 
La CCAR a été convoquée le mardi 4 avril 2006 pour la présentation du préavis No 05/2006, 
concernant le rattachement de Belmont à la Police intercommunale de Pully, Paudex, 
Savigny. 
 
Etaient présents à la séance de présentation : 
 
Municipalité :                                             Monsieur G. MUHEIM, syndic 
                                                                   Madame H. BRUGHERA 
                                                                   Madame  C.. SCHIESSER 
                                                                   Monsieur Ph. MICHELET 
                                                                   Monsieur G. MOSER 
Ainsi que                                                   Monsieur GRAND sgt-major. 
 
Commission technique :                            Monsieur J-P. CAVIN, président 
                                                                   Madame C. FISCHER 
                                                                   Monsieur R. ULDRY 
 
Commission des finances :                        Monsieur J-P. BOLAY, président 
                                                                   Madame H. PINTO 
                                                                   Monsieur D. CHIOVENDA ( excusé ) 
                                                                   Monsieur M. HENCHOZ 
 
CCAR                                                        Madame Ch. DUPERTUIS, présidente 
                                                                   Madame M. MAIRE 
                                                                   Monsieur J-Ch. BARTOLACELLI 
                                                                   Monsieur D. DELAPLACE  
                                                                   Monsieur R.  JEANNERET 
 
Bureau du conseil :                                    Monsieur E. MONSUTTI, président 
                                                                   Monsieur J-M. MAYOR 1er vice-président 
                                                                   Monsieur M-E. FAVRE 2ème  vice-président 
                                                                   Madame C. JACQUAT, secrétaire 


 


La CCAR a pu prendre connaissance du préavis juste avant la séance et au cours de cette 
dernière, M. le Syndic a répondu à toutes nos questions relatives à ce sujet. 


Notre commission s’est ensuite réunie à deux reprises, soit le 20 et le 25 avril 2006. 


En préambule, nous rappelons qu’historiquement Belmont est liée depuis de nombreuses 
années à Pully dans de nombreux domaines : les écoles, les services sociaux, le SDIS, 
l’informatique. 


Comme son mandat le lui commande, c’est sous un éclairage régional que votre commission a 
examiné la solution transitoire contenue  dans le préavis 05/2006. 


 







Une alliance avec la police de Pully semble une évidence, en raison des nombreuses 
collaborations déjà existantes et de notre situation géographique. On peut également rappeler 
ici qu’on se dirige à brève échéance vers un redécoupage des districts et que Belmont fera 
certainement partie, avec Pully, Paudex et Savigny, du district de Lavaux. 


La CCAR a pris acte avec satisfaction de la volonté de la Municipalité d’apporter son soutien, 
à terme, à la variante d’une police unique pour tout le canton. 


Les autres solutions examinées par la Municipalité ( rapprochement avec Lutry ou la 
Gendarmerie cantonale ) n’apportent aucun avantage, ni financier, ni de proximité par rapport 
à une collaboration avec Pully. 


Votre commission relève également que l’avenir professionnel de nos deux agents a été résolu 
à satisfaction. Et que le rôle futur de M. GRAND servira à faciliter la mise en place  de la 
police intercommunale 


La CCAR souhaite que ce rattachement soit une solution transitoire dans l’attente d‘une 
police unique , qu’elle réponde aux attentes de la population et que des mesures de contrôle 
soient mises en place. 


La CCAR entend que la Municipalité demande un service à la police intercommunale, que ce 
service soit rémunéré et que sa bonne exécution soit contrôlée. Nous rappelons que si les 
services fournis ne correspondent pas à l’attente, nous pourrons nous retirer de la convention 
en tout temps moyennant un préavis d’un an pour la fin d’une année civile. 


 


La CCAR émet les recommandations suivantes à la Municipalité : 
- Qu’une information détaillée soit fournie à la population. 


- Qu’une présence active et visible soit mise sur pied, plutôt que de brefs passages en 
voiture à travers la commune.  


Finalement, elle suggère à la Commission de Gestion appelée à rapporter sur l’exercice 2006 
de se pencher sur les 6 premiers mois d’activité de la police intercommunale sur le territoire 
de Belmont. 


 


Au vu de ce qui précède, la CCAR unanime, vous propose d’accepter le préavis No 05/2006 
tel qu’il vous a été soumis. 


 
 
 
Pour la commission : 
 
Chantal DUPERTUIS  
Présidente et « rapporteur »……………………………………………………………………. 
 
Marlène MAIRE………………………………………………………………………………. 
 
Jean-Charles BARTOLACELLI………………………………................................................ 
 
Daniel DELAPLACE…………………………………………………………………………. 
 
Robert JEANNERET…………………………………………………………………………. 
 
 
Belmont, le 26 avril 2006. 
 








RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 05/2006 : 
 
Rattachement à la police intercommunale de Pully, 
Paudex, Savigny. 


 
       Dépense extrabudgétaire 2006 y relative 
 
 
    


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 4 avril 2006 à la séance de présentation du présent préavis : 


Bureau du Conseil : M. E. Monsutti, Président 


  M. J-M. Mayor, 1er Vice-Président 


  M. M-E. Favre, 2ème Vice-Président 


  Mme C. Jacquat, secrétaire 


Municipalité : M. G. Muheim, Syndic 


(renforcée par M. Grant)  Mme H. Brughera  


  Mme C. Schiesser    


  M. Ph. Michelet 


  M. G. Moser 


Commission technique : M. J-P Cavin, Président 


  Mme C. Fischer 


  M. R. Uldry 


CCAR  Mme Ch. Dupertuis, Présidente 


  Mme M. Maire 


  M. J-Ch. Bartolacelli 


  M. D. Delaplace 


  M. R. Jeanneret 


Commission des Finances : M. J-P Bolay, Président 


  M. D. Chiovenda (excusé) 


  M. M. Henchoz 


  Mme H. Pinto 
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Préambule 


La présentation du préavis a eu lieu le 4 avril 2006. 


La Commission des finances ne veut pas revenir sur les motifs et considérants qui ont 
amené notre Municipalité à proposer notre rattachement à la police intercommunale Pully, 
Paudex, Savigny ; tout est clairement expliqué et étayé dans le préavis sous revue. 


Cependant, cette proposition mérite d’être examinée sous deux éclairages bien différents, 
soit une approche politico–économique et l’autre philosophique. 


Aspect politico–économique 


Suite au départ du brigadier Reverchon, notre police devait absolument être renforcée et 
l’idée d’un rattachement à une police intercommunale prend tout son sens pour les raisons 
principales suivantes :                                                                                                                         
 


 cette idée va dans le sens des conclusions du groupe de réflexion sur les problèmes 
de police (groupe de travail organisé par la COREL) ; 


 
 cette proposition s’inscrit dans une suite logique de tous les projets intercommunaux 


réalisés avec la commune de Pully en particulier. Nous n’avons pas à nous plaindre, 
bien au contraire, des résultats obtenus ; 


 
 il s’agit d’une mesure de transition, en attendant la création d’une police vaudoise 


unique ; pendant cette période intermédiaire, nous serons au bénéfice d’une police 
de proximité adaptée à nos besoins locaux ; 


 
 cette solution est économique : pour assurer un service de police 24h/24h tel qu’il en 


découlera du contrat de prestations issu de la convention – et bien décrit dans le 
préavis - , le coût d’une police municipale de Belmont plus étoffée serait bien 
supérieur aux CHF 257'000.-/an annoncés ; 


 
 nous aurons 1 membre dans le comité intercommunal de police et pourrons nous 


retirer en tout temps en cas d’insatisfaction, tout en respectant le délai de 
dénonciation fixé par la convention.  


 
 


Pour 2006, le rattachement nous coûtera env. CHF 112'000.-, reprise de notre véhicule de 
police déduite. 
Il faut être conscient que pour les années suivantes, le coût sera d’env. CHF 257'000.- ; 
cette somme pourra même être augmentée en fonction des tâches spéciales demandées 
(voir tâches spéciales « carnet du lait » décrites en page 11 du préavis). 
 
Nous demandons à la Municipalité de faire un contrôle strict des prestations demandées au 
corps de police de Pully, aussi bien sur le terrain que sur le plan financier. 
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Aspect philosophique 


Dans ce chapitre, la Commission des finances déborde de l’analyse purement financière qui 
doit être la sienne pour philosopher quelque peu. 


Il est en effet difficile de se faire à l’idée de ne plus voir notre police – elle qui connaît tant 
de monde – patrouiller dans le village avec un bonjour toujours sympathique pour les 
habitants. Faire de la prévention avant de verbaliser a été le credo de notre police. 
Le monde change, la population augmente et il faut s’adapter. Notre stratégie s’inscrit dans 
une logique du futur et nous professionnalisons la police. 


Soit. 


Mais nous demandons à notre Municipalité de garder l’œil ouvert, afin que les bonnes 
relations habitant / police perdurent et ne soient pas sacrifiées sur l’autel de la performance. 
Nous verrons venir à nous des policiers qui ne connaissent pas forcément nos habitudes et 
encore moins les habitants ! 
La réussite ou non de l’arrivée d’une nouvelle police dépendra de l’harmonie qui règnera 
entre les habitants et cette même police. 
Revoir notre véhicule de police patrouiller dans la commune ne pourrait que rappeler de 
bons souvenirs !! 
 
Conclusions 
Au vu de ce qui précède, la majorité de la Commission des finances se rallie aux conclusions 
du préavis 05/2006 et vous propose de les accepter sans modification. 


 
 


 


Pour la commission : 


Jean-Pierre Bolay ............................................................................ 
Président et rapporteur 


Daniel Chiovenda ............................................................................ 


Michel Henchoz ............................................................................ 


Helene Pinto ............................................................................ 


 


 


Belmont, le 23 avril 2006 
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COMMUNE DE BELMONT-SUR-LAUSANNE 
 
CONSEIL COMMUNAL 


 
 


PREAVIS 05/2006 
 
RATTACHEMENT A LA POLICE INTERCOMMUNALE DE PULLY, PAUDEX, 
SAVIGNY 
DEPENSE EXTRABUDGETAIRE 2006 Y RELATIVE 
 
RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 
 
Ont participé à la séance de présentation du 4 avril 2006 
 
Municipalité                                M. Muheim            syndic 
                                                    Mme Schiesser       municipale 
                                                    Mme Brughera       municipale 
                                                    M.Michelet            municipal 
                                                    M.Moser                municipal 
 
ainsi que                                      M.Grand                sgt-major 
  
Bureau du Conseil                      M.Monsutti             président 
                                                    M.Mayor                1er vice-président 
                                                    M.Favre                  2è vice-président 
                                                    Mme Jacquat          secrétaire 
 
Commission technique               M.Cavin                 président 
                                                    Mme Fischer          membre 
                                                    M.Uldry                 membre 
 
Commission des finances           M.Bolay                 président 
                                                    Mme Pinto             membre 
                                                    M.Chiovenda         membre (excusé) 
                                                    M.Henchoz            membre 
 
CCAR                                         Mme Dupertuis      présidente 
                                                    Mme Maire            membre 
                                                    M.Bartolacelli       membre 
                                                    M.Delaplace          membre 
                                                    M.Jeanneret           membre 
 
 
Aux très nombreuses questions complémentaires des diverses Commissions, la Municipalité a 
répondu à satisfaction et de façon détaillée. 
Notre commission s’est ensuite réunie le 10 avril et son président a eu le 11 avril une entrevue 
complémentaire avec Mme Schiesser, municipale. D’autres contacts téléphoniques ont eu lieu 
par la suite avec les présidents des autres commissions. 
 







 
 
 
Le sujet est très sensible car il concerne toute la population de notre Commune. La sécurité, la 
prévention et aussi la sanction d’actes incivils et autres atteintes à l’intégrité corporelle et 
celle du patrimoine, nécessite un préavis détaillé relatant non seulement l’anamnèse de 
« Police 2000 » mais encore les diverses entrevues et contacts effectués à tous les niveaux 
(Etat-communes ; communes-communes) au cours des années passées et de l’année présente. 
Il convient aussi de ne pas oublier les conclusions du rapport établi par notre CCAR en 2001. 
 
La Commission relève avec satisfaction que notre Municipalité a établi un document très 
complet abordant tous les points méritant informations et réponses aux diverses questions que 
les conseillers sont en droit de se poser.  
Notre Commission renonce dès lors à reprendre par le détail tous les éléments abordés et ne se 
contente qu’à évoquer ceux, à notre avis, essentiels. 
 
Situation actuelle 
 
C’est une lapalissade de relever que la situation  actuelle de surveillance, prévention et aussi 
sanction policière suite à des actes malveillants est insuffisante et ne saurait perdurer en l’état. 
L’état de corps de notre police est aujourd’hui quasi inexistant et ne répond pas  aux besoins 
d’une population, en augmentation constante, qui est en droit d’attendre de ses édiles - et donc 
de ses subordonnés -  une présence et une protection conformes aux prestations d’une police 
« normalement » constituée. 
 
Option - Choix 
 
Le concept «  Police 2000 » requiert des Communes une police de proximité active 24h / 24h 
et 7 j / 7j. impliquant donc un effectif policier conséquent.( pour assurer ce service, la 
Commune de Pully a calculé qu’il fallait plus de 5 unités-hommes en moyenne).  
Notre Municipalité avait donc le choix entre : 
-  conclure un contrat de prestations avec la gendarmerie vaudoise 
-  intégrer une police intercommunale limitrophe. 
Ne souhaitant pas procéder à une analyse comparative entre les prestations et coûts des 2 
futurs prestataires et ne voulant entrer dans « une guerre des polices », notre Municipalité a 
choisi la solution d’intégrer la police intercommunale de Pully - Paudex, créée en 2004 et 
complétée par l’entrée de Savigny en 2005. Ce choix a été fait vu les très nombreux contacts, 
conventions et autres collaborations existant avec notre Commune voisine ( Step – S.I.- 
Ecoles – P.C – Service du Feu – Informatique ) 
 
Coût et gestion horaire 
 
La Commission a examiné les critères figurant dans le préavis qui vous est soumis. 
Ces chiffres proviennent de sources différentes et sont fiables. 
Le tableau de gestion hebdomadaire est une hypothèse de travail préparée par notre 
Municipalité. Ce cadre n’est pas rigide et devra être adapté en fonction de la réalité présente 
et future de nos besoins communaux et des diverses constatations effectuées après usage. Il 
est également évident qu’avec l’augmentation de population, le nombre d’heures 
hebdomadaires augmentera et donc aussi la charge financière. Un contrôle régulier des tâches 
et coûts devra en outre être instauré à notre échelon communal. 







 
Tâches spéciales 
 
L’usage du radar en cas de requête de notre Commune est à oublier présentement. Certes le 
préavis parle d’une possibilité « en cas exceptionnels » ; toutefois cela semble très 
problématique vu le plein usage de l’actuel radar entre les communes de Pully, Prilly et 
Renens. La convention entre ces 3 communes, portant sur l’utilisation de cet objet, arrivée à 
terme en 2005, est reconduite tacitement d’année en année sauf dénonciation effectuée dans 
les temps. Vu ce qui précède, la Commission n’est pas certaine que cela puisse être concrétisé 
à fin 2006 mais pense  plutôt pour fin 2007.  
Ce n’est qu’après cette date qu’un nouveau radar pourra être acquis et utilisé au sein des 
communes - membres de la police intercommunale. 
 
Activité de notre policier 
 
A quelques années d’une retraite méritée, l’activité de notre policier va totalement changer. 
Quittant l’uniforme et donc une activité sur le terrain, M.Grand sera affecté aux tâches de 5ème 
processus et à celles de responsable des ressources humaines et préposé à la sécurité des 
employés communaux. 
 
Aspect juridique  
 
La Commission se rallie sans autre au choix et option prise par les communes actuellement 
membres. L’adjonction de la Commune de Belmont - en cas de vote positif de notre Conseil -  
ne modifiera de quelque façon que ce soit le statut de l’Entente intercommunale choisi 
initialement. 
 
Adoption de cette convention 
 
Cette convention devra être adoptée par les  Municipalités et les  Conseils des 4 Communes 
avant d’être soumis à l’approbation du Conseil d’Etat. 
Si les Conseils de Paudex et Pully se prononceront après notre détermination, Savigny, dans 
sa séance du 3 avril dernier, a accepté les modifications apportées à la Convention initiale et 
relative à la future entrée de Belmont au sein de cette police intercommunale. 
Notons finalement que cette convention, conclue pour une durée indéterminée, n’est pas 
immuable et devra être adaptée le  moment venu au concept « Police 2000 » lorsque celui-ci 
entrera en vigueur. 
 
Information et « mode d’emploi » 
 
Vu le changement de situation, la Commission souhaite que la Municipalité informe, le 
moment venu, rapidement et de façon détaillée, notre population de cette modification 
importante. 
Un « mode d’emploi » devra également être établi pour nos concitoyens, car il est en effet 
normal et légitime que tout habitant sache comment procéder à l’avenir  en cas de requête 
individuelle pour une intervention policière. 
 
 
 
 







Conclusions 
 
La solution idéale devant apporter la sécurité totale en matière de surveillance et prévention 
n’existe pas et n’existera certainement jamais. 
Le concept « Police 2000 » ou tout autre logo qui lui succédera, si celui-ci voit le jour, de 
même que tout autre solution envisageable par notre Conseil d’Etat et notre Grand Conseil ne 
pourra pallier aux quelques failles inévitables du système. 
Nous pouvons certes, en notre âme, regretter la disparition de notre police communale mais 
devons suivre le mouvement ayant débuté il y a quelques années déjà, inéluctable et 
irréversible. 
C’est pourquoi la Commission, à l’unanimité, estime que la solution  proposée, est la 
meilleure possible et la seule, en l’état, à nous apporter le sentiment de sécurité recherché. 
Dès lors elle vous propose, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de 
bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
Le Conseil de Belmont 
 
.  vu le préavis municipal 05/2006 du 28 février 2006 
.  ouï le rapport de la Commission des finances 
.  ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet 
.  ouï le rapport de la CCAR 
.  vu que cet objet a  été porté à l’ordre du jour  
 
décide 
, 
1.-  d’approuver l’adhésion de la Commune de Belmont à l’entente intercommunale entre les 
Communes de Pully, Paudex et Savigny pour une collaboration en matière de police, 
 
2.-  d’approuver, telle qu’elle figure dans le présent préavis, la convention relative à la 
collaboration intercommunale en matière de police entre les Communes de Pully, Paudex, 
Savigny et Belmont, 
 
3.-  d’octroyer un crédit extrabudgétaire de chf  112'000.--.   pour le financement de notre part 
aux frais 2006 de la police intercommunale, comptabilisée sur le compte de fonctionnement 
610.3521.00  « Police intercommunale ». 
 
 
 
La Commission technique 
 
 
Mme Catherine Fischer                M.Roland Uldry           M.Jean-Pierre Cavin prés.-rapporteur 
 
 
 
 
Belmont , le 25 avril  2006 
 





